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Gouvernement du Québec

Décret 888-2011, 7 septembre 2011

CONCERNANT une modification au montant versé men-
suellement par le ministre du Revenu au Fonds pour
le développement du sport et de l’activité physique et
à la proportion d’attribution des subventions de con-
trepartie

ATTENDU QUE le Fonds pour le développement du
sport et de l’activité physique a été institué en vertu de
l’article 1 de la Loi instituant le Fonds pour le dévelop-
pement du sport et de l’activité physique (L.R.Q.,
c. F-4.003);

ATTENDU QUE, par le décret numéro 630-2006 du
28 juin 2006 modifié par les décrets numéros 976-2008
du 8 octobre 2008 et 760-2010 du 8 septembre 2010, le
gouvernement a notamment établi, conformément à
l’article 2 de la loi, les modalités de mise en œuvre du
Fonds pour le développement du sport et de l’activité
physique et la proportion de soutien attribuée respecti-
vement aux installations sportives et récréatives et aux
événements sportifs;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi prévoit que le
ministre du Revenu verse au Fonds, aux dates et selon
les modalités établies par le gouvernement, une partie
du produit de l’impôt sur le tabac prélevé en vertu de la
Loi concernant l’impôt sur le tabac (L.R.Q., c. I-2) pour
un montant totalisant 52 000 000 $ par année;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la proportion
d’attribution des subventions imputées au Fonds pour le
développement du sport et de l’activité physique pour
que celles-ci soient, à compter du 1er avril 2011, attri-
buées dans une proportion de 92,308 %, au lieu de
91,837 %, aux installations sportives et récréatives et de
7,692 %, au lieu de 8,163 %, aux événements sportifs;

ATTENDU QUE la proportion attribuée aux événements
sportifs deviendra nulle à compter du 31 mars 2020 et
sera attribuée à 100 % aux installations sportives et
récréatives;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE le cinquième alinéa du dispositif du décret
numéro 630-2006 du 28 juin 2006 modifié par les décrets
numéros 976-2008 du 8 octobre 2008 et 760-2010 du
8 septembre 2010, soit remplacé par le suivant :

« QUE les subventions de contrepartie soient attri-
buées dans une proportion de 92,308 % aux installations
sportives et récréatives et de 7,692 % aux événements
sportifs et, à compter du 1er avril 2020, que ces subven-
tions soient attribuées à 100 % aux installations sportives
et récréatives, sous réserve de ce qui suit :

— les subventions prises sur les sommes versées au
Fonds en application des paragraphes 2° ou 3° de l’arti-
cle 3 de la Loi instituant le Fonds pour le développement
du sport et de l’activité physique n’entrent pas dans le
calcul de la proportion si celui qui est à la source du
versement a ciblé l’une ou l’autre des catégories de
subventions;

— les revenus provenant du placement des sommes
constituant le Fonds doivent être entièrement consacrés
aux installations sportives et récréatives »;

QUE cette modification s’applique aux sommes qui
seront versées par le ministre du Revenu, en vertu de
l’article 5 de la loi, à compter du 15 octobre 2011;

QUE le ministre du Revenu verse les sommes prévues
à l’article 5 de la loi, par tranche de 4 583 333 $, le
quinzième jour de chaque mois, à compter d’octobre
2011, et ce, jusqu’en mars 2012;

QUE le ministre du Revenu verse les sommes prévues
à l’article 5 de la loi, par tranche de 4 333 333 $, le
quinzième jour de chaque mois, à compter d’avril 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 889-2011, 7 septembre 2011
CONCERNANT la nomination de cinq membres du
conseil d’administration de l’École nationale d’admi-
nistration publique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres
patentes accordées à l’École nationale d’administration
publique par le décret numéro 260-92 du 26 février
1992, le conseil d’administration de l’École se compose
de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
de ces lettres patentes, trois personnes sont nommées
par le gouvernement sur la recommandation de la minis-
tre, dont deux nommées pour trois ans et désignées par
et parmi le personnel d’enseignement ou de recherche
de l’École;

THERIADA
Texte surligné 
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